
 
Comité d’intérêt de quartier ARENC-VILLETTE 

Compte rendu du 2 mai 2023 
 

Le président remercie les participants, et présente l’ordre du jour. 

1 Le compte rendu du 4 avril est validé 

2 Proposition d’une visite au maire : 

Nous avons sollicité le maire pour une visite dans le quartier, le départ serait en bas du 

jardin de pierre sur le boulevard National, nous remonterions par la traverse du moulin 

de la Villette, pour rejoindre le parc Habité d’Arenc en passant par Fonscolombes et 

nous terminerions coté boulevard Mirabeau. Si vous avez des questions, merci de venir 

en parler.  

Malgré 4 relances M. le Maire ne nous a pas répondu ! Est-il surbooké ou n’est-il pas 

intéressé par ce quartier ? 

3 Prévoir notre Assemblée Générale, bilan d’activité 2022. 

A l’approche des vacances nous préférons fixer une date en septembre comme l’année 

passée. 

Cette année nous ferons notre AG uniquement avec nos adhérents sans nos élus Nous 

ferons plus tard une réunion publique ou tous les habitants du quartier pourront lui poser 

des questions. 

4 La sécurité, le Groupes de Partenariat Opérationnel prochain. Nous avons 

visionné des vidéos enregistrées par un riverain du Parc Habité. Nous vous rappelons 

qu’en cas d'urgence, il faut composer le 17 ou utiliser l’application « ma sécurité ». 

Concernant le rodéo et l'esplanade Ruffi, des courriers ont été adressés au responsable 

sécurité de la CG13, à Mme la Directrice des Archives Départementales et au maire 

d'arrondissement. Nous avons fait part de la réponse de Mme la Directrice des AD13. 



Nous avons pris en compte les doléances des présents pour le prochain GPO du 9 mai. 

La police municipale est très active dans les secteurs par le nombre de PV, et de mise 

en fourrière sur le mois d’avril.  

Nous ne publions pas dans nos comptes rendus les actions du GPO, nous les 

présentons uniquement verbalement lors de nos réunions. 

  
5 la propreté :  

Pour la visite du maire nous avons répertorié les secteurs qui posent problèmes. 

Mme Christine Juste déléguée à la Propreté organise une réunion avec les CIQ le 15 

mai sur le thème "La propreté, un défi à relever ensemble à Marseille". Une réunion 

avait déjà eu lieu l'année dernière, mais nous n'avons pas constaté de changement au 

niveau de la propreté dans le quartier. Une Assemblée générale avec le CIQ RACATI. 

Aura lieu le même jour même heure, peut être M. le maire pourra nous en dire plus sur 

la propreté. 

6 Saint Martin d’Arenc : Nous vous proposons de réfléchir à des actions publiques de 

type manifestations. Pour cela nous organiserons une réunion sur ce thème le lundi 22 

mai à 18h30 au CAL de Fonscolombes, nous vous attendons afin de pouvoir vous 

écouter. 

7 Questions diverses sur le quartier. 

La Ville de Marseille lance des études pour la création d’une nouvelle piscine 
municipale sur le secteur d’Euroméditerranée. Voir l’article de presse Ici. 

Logirem : 

La référente du collectif des locataires Logirem nous a fait un compte rendu de la réunion 

locataires et les cadres Logirem. Une prochaine réunion est prévue le 11 mai. Il y a des 

problèmes entre les locataires, la Logirem et les entreprises, mais tant que les locataires 

n’adhèrent pas   au collectif, les problèmes tomberont dans l’oubli. C’est dommage. 

Pour adhérer au collectif, contactez-nous, nous ferons suivre à la référente CGL13 

  

https://madeinmarseille.net/135798-la-ville-de-marseille-souhaite-ouvrir-une-nouvelle-piscine-a-euromediterranee-en-2026/


 

Espaces verts : 

Nous rappelons aux personnes désirant végétaliser un espace vert dans Fonscolombes, 

ou ailleurs, qu’une demande de permis de végétaliser doit être faite à la ville de 

Marseille. 

Une adhérente l’a fait sur l’avenue Salengro pour empêcher les véhicules de stationner 

devant son garage. Nous pouvons vous conseiller. 

 

Prochaine réunion le 22 mai 2023 à 18h00 au CAL de Fonscolombes 

En adhérant, vous vous engagez à ne divulguer aucune information confidentielle 

évoquée lors des réunions et débats du CIQ. Vous vous engagez également à ne pas 

diffuser les comptes rendus détaillés réservés aux adhérents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.marseille.fr/environnement/nature-en-ville/vegetalisation-des-rues

